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ÉDITO
M. Arnaud LATIL
Maire de Carqueiranne
Vice-président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée
Commission Jeunesse et Sports

3

Chères Carqueirannaises, Chers Carqueirannais,
La saison estivale s’achève, j’espère que vous avez passé 
un bel été dans notre belle ville.

La Commune, avec une programmation riche et variée, a 
essayé de répondre à vos attentes.

Je tiens à remercier les agents de la collectivité, les membres 
de la Réserve Communale de Sécurité Civile, les bénévoles 
de toutes les associations pour leur implication et leur 
investissement durant la saison.

Cette période est aussi propice aux travaux dans nos 
écoles. Après avoir totalement rénové l’école Jules Ferry, 
nous avons entrepris d’importants travaux de sécurisation 
et de réhabilitation à l’école Marcel Pagnol. Une dernière 
tranche sera nécessaire et réalisée à l’été 2025. Ainsi nos 
établissements élémentaires auront été tous deux restaurés 
et modernisés pendant le mandat pour un montant de 4,5 
millions d’euros.

Dans d’autres lieux de la Commune des travaux ont aussi été 
engagés ou le seront prochainement comme le gymnase de 
la Halle des Sports ou le platelage du port.

Par ces fortes chaleurs, nous avons également été attentifs 
à nos aînés, à nos petits et grands enfants en proposant des 
activités adaptées.

Sur le plan financier, la Commune a franchi un cap, fin 
juin, avec une diminution de la dette de plus de 5 millions 
d’euros ; c’est une réelle satisfaction, nous poursuivrons cette 
orientation.

Investissements importants pour l’avenir, diminution de 
la dette, qualité de vie, sécurité, proximité, sobriété, 
développement durable, tels sont les mots qui résument 
notre action municipale.

Le soutien financier des autres collectivités que sont la 
Métropole TPM, le Département et la Région nous aide à 
maintenir ces objectifs ambitieux et indispensables pour 
Carqueiranne.

Nous allons, mon équipe et moi-même, poursuivre notre 
engagement au service de la Commune et de ses administrés, 
cet élan qui nous anime dans le seul intérêt général.

Je tenais à vous remercier particulièrement pour tous vos 
encouragements et vos marques de sympathie lors de nos 
rencontres.

En ce mois de septembre, je souhaite aux enfants, parents et 
enseignants une belle rentrée.

Arnaud Latil,
Maire de Carqueiranne
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travaux & PROJETS
M. Arnaud LATIL
Maire de Carqueiranne
Vice-président de la Métropole 
Toulon Provence Méditerranée

POURSUITE DES TRAVAUX RÉALISÉS AU SEIN DES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT NOS ENFANTS
GRAC

Des travaux de sécurisation ont été effectués sur le centre de loisirs GRAC avec la réalisation d’un mur de 2m et la mise 
en place d’un portail plein au niveau de l’entrée de l’établissement ainsi que la pose d’une clôture avec des panneaux 
occultants sur toute la longueur côté Ouest.

M. Jacques ETIENNE
Conseiller Municipal Délégué 

aux travaux et au cadre de vie 

L’occultation et le rehaussement à 2m du mur de l’école Jules Ferry ont été réalisés et le portail remplacé. 
Des travaux de réfection de la façade Nord de l’école ont également été effectués.  

ÉCOLE JULES FERRY

Portail de l'école Jules Ferry

Mur PPMS du centre de loisirs GRAC Clôtures de panneaux occultants côté Ouest

Façade Nord de l'école

Le Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) est un processus obligatoire permettant une protection face aux 
risques majeurs qui pourraient survenir au sein de ces établissements.
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travaux & PROJETS

La deuxième phase des travaux de l’école 
Marcel Pagnol est achevée.
Elle a donné lieu à :

• La pose de cloture et de portail pour la mise en 
sécurité du site, imposé par le Plan Particulier de 
Mise en Sûreté.
• La création d’un espace végétalisé en lieu et 
place du Mille Club situé à côté de la cour, qui 
suite à un arrêté de fermeture datant de janvier 
2021 était devenu dangereux, vétuste, non 
réparable et énergivore. Celui-ci sera remplacé 
par une salle polyvalente à l'été 2025.
• La réfection de l’ensemble des enduits de 
l’école.
• La création d’un potager ainsi que d’un local de 
stockage (local à vélos).

La troisième phase des travaux est déjà à 
l'étude pour les vacances d'été 2025 avec : 
• La création d’une salle polyvalente.
• La rénovation des 3 dernières classes.
• L’installation d’une climatisation dans les classes non encore équipées.
• La réfection du bureau de la direction ainsi que du réfectoire.
• Le traitement de la façade du bâtiment.

Ainsi, l’école élémentaire devrait être entièrement rénovée pour la rentrée scolaire 2025. 

À noter : l'intégralité des clôtures et des portails a d'ores et déjà été remplacée et occultée à hauteur de 2 mètres.

ÉCOLE MARCEL PAGNOL

La seconde phase des travaux de sécurisation de l’école Saint Exupéry est terminée. Elle a donné lieu à l’occultation et au 
rehaussement à 2m du mur situé au niveau du parc du Petit Prince.

ÉCOLE SAINT EXUPÉRY

DEUXIÈME PHASE DES TRAVAUX
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travaux & PROJETS
chemin des écoliers

travaux de voirie

Cet été, la remise en état de la voirie aux abords du 
gymnase a débuté. Ces travaux s’inscrivent dans le 
projet de réhabilitation de la Halle des Sports et du petit 

gymnase du Grand Chêne.
 
La zone allant du pont du jumelage à l’école Saint Exupéry 
a été entièrement rénovée et une seconde phase devrait 
prochainement débuter avec la création d’un accès piétonnier 
ainsi que la mise aux normes de places de parking.
 
Il était primordial d’assurer la sécurité des jeunes fréquentant 
les écoles primaires et élémentaires, mais aussi le collège.  
 
Parallèlement, des diagnostics et des études préliminaires 
sont actuellement réalisés afin de préparer la suite du chantier. 
 
Pour la Halle des Sports, les diagnostics se 
poursuivent et les travaux sont envisagés début 
d’année 2025 pour une durée approximative 
d'un an.
 
En ce qui concerne le petit gymnase du Grand 
Chêne une réouverture est espérée en juin 
2026.
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travaux & PROJETS

7

Suite à un effondrement de route, chemin du 
Canebas, des travaux de réhabilitation ont 
été entrepris pour sécuriser la circulation 

dans cette zone. 

Un nouveau mur de soutènement d’une 
hauteur de 3,5m sur une longueur de 28m 
a été construit et 620 m2 d’enrobés ont été 
réalisés.

La Municipalité remercie la Métropole 
Toulon Provence Méditerranée de son 
soutien.

La Ville de Carqueiranne mène avec constance une action 
reconnue en faveur de l'accessibilité pour tous. 
De ce fait, des travaux d’aménagement de voirie ont été 

réalisés au niveau des secteurs suivants : 
• Boulevard Gérard Philippe avec la réfection globale de 
l’enrobé.
• Rue Joseph Paul avec la réhabilitation des trottoirs. 

De plus, de nouvelles réalisations sont 
prévues pour ce mois de septembre au niveau 
du quartier du Paradis Nord.

CHEMIN DU CANEBAS 

UNE VILLE TOUJOURS PLUS ACCESSIBLE 

Boulevard Gérard Philippe Rue Joseph Paul

Intersection Boulevard du Professeur Richet
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travaux & PROJETS

Des travaux d’aménagement 
face au parvis de l’église 
Sainte Marie Madeleine ont 

été réalisés en juillet dernier. Ils 
permettent d’améliorer l’acces-
sibilité des personnes à mobilité 
réduite, tout en favorisant l'accès 
aux écoles, l’accueil et le confort 
des usagers, notamment lors des 
différentes cérémonies.

AMÉNAGEMENT
DES POURTOURS
ET DU PARVIS DE L’ÉGLISE

REPRISE DES TRAVAUX DE LA RD 559 EN SEPTEMBRE

Depuis le mois d’octobre 2023, des « travaux d’envergure » sont réalisés par le Département du Var entre la sortie de 
Carqueiranne et le lotissement du Mont des Oiseaux à l’entrée de Hyères.

À ce jour ils ont donné lieu :
• Au réaménagement des 4 carrefours avec la création de 2 ronds-points (Font Brun et Californie).
• À la réfection de 2 km de voirie entre la sortie de la Commune de Carqueiranne et le lotissement du Mont des Oiseaux, avec 
notamment la sécurisation de la piste cyclable.

Pour éviter toutes problématiques de circulation pour les Carqueirannais et vacanciers, les travaux ont été mis en pause 
durant la saison estivale et ont repris en ce mois de septembre.

Monsieur le Maire et son équipe municipale remercient le Département du Var ainsi que la 
Métropole Toulon Provence Méditerranée qui ont financé ces réalisations d’un montant de 
2,5 millions d’euros.
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travaux & PROJETS
RENOUVELLEMENT DU RÉSEAU d'eau

ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES 

En juillet dernier, des travaux de renouvellement de 
conduites d’eau ont débuté route du Vallon sur une 
distance de 500m par les services de la Métropole afin de 

préserver cette ressource indispensable.
Les travaux reprendront début septembre.
De nombreuses fuites ayant été constatées durant les derniers 
mois, une intervention rapide s’avérait indispensable. 
Des travaux sur les réseaux d’eau seront également entrepris 
dans les secteurs du rond-point de l’Europe et du chemin de 
La Crotade jusqu’à la Villa Ora.
Ces derniers seront réalisés en amont des futurs 
aménagements de voirie programmés dans l’optique de 
renforcer la sécurité des piétons et écoliers au niveau de 
cette zone. 

Afin d'améliorer la qualité de vie et de diminuer le 
nombre de poteaux sur les trottoirs et la pollution 
visuelle, mais également pour faciliter la circulation 

des piétons et des personnes à mobilité réduite, des 
travaux d’enfouissement des réseaux électriques et de 

télécommunications sont programmés cette année. Ils 
débuteront au mois de septembre sur les secteurs suivants :
• Avenue Augustin Thierry
• Avenue des Courlis
• Avenue Docteur Plomb

Avenue Augustin Thierry Avenue des Courlis Avenue Docteur Plomb

9
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LES JEUNES DU CENTRE DE LOISIRS GRAC PARTICIPENT À LA « COUPE DU MONDE DE FOOTBALL »

UNE FIN D'ANNÉE SPORTIVE POUR LES JEUNES CARQUEIRANNAIS !

LES ÉLÈVES DU COLLÈGE JOLIOT-CURIE DÉFIENT LEURS PROFESSEURS SUR LE TERRAIN

Pour la seconde année consécutive, le centre de loisirs GRAC a organisé 
« une coupe du monde de football » au sein des écoles Marcel Pagnol et 
Jules Ferry durant le temps périscolaire méridien. 

Les élèves des classes allant du CE2 au CM2 ont ainsi pu représenter le pays 
de leur choix pour participer aux différents tournois.

Quelque temps avant les grandes vacances, les équipes de la Norvège (école 
Jules Ferry) et de l’Égypte (école Marcel Pagnol) se sont retrouvées une 
dernière fois sur la pelouse du stade Riquier à l’occasion du match final. 

Monsieur le Maire Arnaud Latil ainsi que de nombreux élus du conseil 
municipal étaient également présents pour les encourager !

Félicitations aux vainqueurs de l’équipe de la Norvège, à l’ensemble 
des jeunes compétiteurs ainsi qu’aux animateurs du centre de loisirs 
GRAC et du personnel du service des Sports pour l’organisation de 
ce défi !

À la fin de l’année scolaire, un match de football opposant les 
élèves de 3ème du collège Joliot-Curie et leurs professeurs 
a été organisé sur la pelouse du stade Riquier.

Monsieur le Maire s’est également prêté au jeu en intégrant 
l’équipe des enseignants. 

Un beau moment de convivialité axé sur le partage des 
valeurs sportives !

Mme Christine GIRARD
1ère Adjointe au Maire 
déléguée à l'Éducation,
à la Jeunesse
et à la Caisse des Écoles

Mme Laurence MESLARD
Conseillère Municipale déléguée

à la Petite Enfance 

ÉDUCATION & jeunesse
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RENCONTRE INTERGÉNÉRATIONNELLE

LE CONSEIL MUNICIPAL 
DES ENFANTS FAIT
SA RENTRÉE 

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 

Dans la continuité des projets mis en place par le Conseil Municipal des Enfants 2023/2024, une rencontre intergénérationnelle 
rassemblant les seniors de la résidence Wetzel, les jeunes élus du CME et les enfants du centre de loisirs GRAC a été 
organisée en juin dernier. 

Plusieurs activités réunissant les deux générations étaient proposées : concours de pétanque, jeux de société et loto. 

Nos aînés carqueirannais ont eu également le plaisir de partager un moment d’échanges avec les enfants autour d’un repas 
convivial proposé à la Résidence Wetzel.

Une journée chaleureuse appréciée tant par les grands que les plus petits !

La Ville procèdera à de nou-
velles élections du Conseil 
Municipal des Enfants courant 

octobre.

LES PROJETS DU CME SE POURSUIVENT !

Rendez-vous le samedi 14 septembre de 9h à 12h au Parc 
Saint Vincent pour participer à une matinée d’initiation 
autour du monde des abeilles. Au programme : parcours 

nature, atelier plantation et découverte d’une ruche pédagogique 
avec un apiculteur carqueirannais.   

Plus d’infos : 06 61 75 56 01.

COMMÉMORATION DE LA LIBÉRATION DE CARQUEIRANNE 

Le 22 août 2024, Carqueiranne a célébré les 80 ans 
de sa Libération. 
De ce fait, la Ville a commémoré l’histoire de sa Libération 

à travers une riche programmation mettant en lumière les 
différents efforts de résistance. (Tout le détail en p32).

À cette occasion, les jeunes élus du Conseil Municipal ainsi 
que les enfants des centres de loisirs GRAC et SODA ont 
participé à l'évènement de ce jeudi 22 août.

i

ÉDUCATION & jeunesse
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ÉDUCATION & jeunesse
CHALLENGE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

UN ÉTÉ ANIMÉ AUX CENTRES DE LOISIRS GRAC ET SODA

En juin dernier, les jeunes carqueirannais de la classe de CM1 et CM2 de Mme Chabroux de l’école Marcel Pagnol se sont 
retrouvés à La Valette-du-Var pour participer à l’épreuve finale de la 20ème édition du « Challenge sécurité routière ». 
Au cours de celle-ci, les participants se sont défiés sur des épreuves pratiques et théoriques.  

À l’issue de la matinée, les Carqueirannais se placent 3ème sur le podium ! Ce n’est que partie remise pour obtenir la victoire !

D u 13 au 17 juillet, les ados du centre SODA ont pu profiter d’un séjour en Corse où de nombreuses animations leur ont été 
proposées : parachute ascensionnel, marché nocturne, visite du cœur historique de la ville d’Ajaccio et sports nautiques.

En parallèle, les vacances d’été aux centres de loisirs SODA et GRAC ont également été rythmées par une riche programmation 
d’activités avec notamment l’organisation de divers sorties et ateliers : Aqualand, Marineland, escalade, course d’orientation, 
jeux d’adresse, nuitée sous tente à GRAC et bien d’autres…

Rendez-vous aux vacances de la Toussaint pour de nouvelles aventures !

Water jump parc à Vidauban Parachute ascensionnel à Ajaccio

Sortie à Marineland pour GRAC
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LA KERMESSE DE LA MMPE 

LE PROJET « JE GRANDIS À CARQUEIRANNE » 

D ébut juillet, toute l'équipe de la Maison Municipale de la 
Petite Enfance a organisé la fête de fin d'année sur le 
thème de « La carte au trésor ». 

C’est sous un joli soleil d'été que les enfants accompagnés de 
leurs familles ont pu assister à un spectacle de marionnettes 
suivi de divers ateliers : dessin, maquillage, sculpture de bal-
lons, sans oublier les jeux d’eau. 

Cet évènement festif a remporté un vif succès.

L a naissance d'un nouveau projet « Je grandis à Carqueiranne » a vu le jour cette année.  
La Maison Municipale de la Petite Enfance développe depuis quelques années, un partenariat avec le centre de loisirs 
« GRAC » et les écoles de la commune. Ce projet a pour but de créer du lien.

PETITE ENFANCE

13

Mme Christine GIRARD
1ère Adjointe au Maire 
déléguée à l'Éducation,
à la Jeunesse
et à la Caisse des Écoles

Mme Laurence MESLARD
Conseillère Municipale déléguée

à la Petite Enfance 

L'ensemble de l'équipe souhaite mettre en lumière le soutien des parents et l'ensemble des partenaires qui 
ont œuvré à la réussite de ce projet.

Les enfants du centre de loisirs ont été invités dans le magnifique
jardin de la MMPE pour vivre un chaleureux moment de partage

autour d'un pique-nique. 

Ils ont également pris le minibus de la Ville afin de visiter
le centre de loisirs.  

Les futurs écoliers ont pu découvrir leurs écoles respectives
et ont clôturé cette matinée avec un repas à la cantine.
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PETITE ENFANCE
ATELIER D’ÉVEIL À LA MUSIQUE 

ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE DE LA MMPE 2024-2025

U n papa d’un enfant accueilli à la MMPE a offert aux petits carqueirannais un temps d’éveil à la musique.
Accompagné par un agent de la Municipalité, les enfants ont pu s’exprimer au rythme des djembés.

La Maison Municipale de la Petite Enfance souhaite à toutes et à tous une très belle rentrée 2024 !

14
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FINANCES et administrationPORT
M. Anthony PIZZO
2ème Adjoint au Maire
délégué à l'Urbanisme
au Développement Durable
et à l'Environnement

M. Frédéric BARBER
Conseiller Municipal

délégué au Port

SÉCURISATION DU PLATELAGE DU PORT : 
POINT SUR L’AVANCEMENT dES TRAVAUX 

CRÉATION D’UN ESPACE DE DÉTENTE

Comme énoncé dans le précédent « Carqueiranne Mag 
n°10 », une étude concernant les travaux de réhabilitation 
du platelage en bois du front de mer a été lancée, l’objectif 

étant la sécurisation des zones à proximité du parc Béziaud et 
de la descente menant à la plage Peno.

À ce jour, une maitrise d’œuvre missionnée pour concevoir le 
projet final envisage un début des travaux pour janvier 2025.
 
Une réouverture du platelage est espérée pour le 
mois de juin 2025.

La mise en sécurité de cette zone était devenue indispensable tant la dangerosité était importante. La nécessité d'intervenir 
rapidement a ainsi été prise. Elle a donné lieu à la création d’un espace de détente avec l’installation de bancs et d’un 
jardin sec tout en sécurisant le passage piéton, permettant ainsi d’offrir plus de sécurité et de confort.

Dans un même temps, une allée piétonne sécurisant l’accès à la Capitainerie a été réalisée.

ÉTUDE DE LA DIGUE DE LA GRANDE JETÉE 

Des diagnostics et des études sont toujours en 
cours afin de définir le projet de réhabilitation de la 
grande digue.

 
D’ores et déjà, d’après les premières investigations, 
nous sommes en mesure d’annoncer que des travaux 
de grande ampleur devront avoir lieu à moyen terme 
afin de sécuriser l’ouvrage.
 
L’avant-projet définif sera arrêté au cour du 1er trimestre 
2025 et définira le montant et la durée des travaux.

15
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URBANISME - ENVIRONNEMENT - agriculture

M. Mickaël MOLINARI
Conseiller Municipal

délégué à l'Évènementiel
et à l'Agriculture

Mme Martine SIMEON
Conseillère Municipale 

déléguée à l'Environnement

M. Anthony PIZZO
2ème Adjoint au Maire

délégué à l'Urbanisme,
au Développement Durable
à l'Environnement et au Port

M. Antoine FOGU
Conseiller Municipal

délégué à la Relation avec 
les Associations Sportives

et à la Protection des Forêts

LA VILLE MAINTIENT SON ENGAGEMENT DANS LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

DÉVELOPPEMENT DU PARC DES PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES DE TOITURE

Par délibération en Conseil Municipal du 17 juin dernier, la Ville de 
Carqueiranne s’est engagée à créer des Zones d’Accélération des 
Énergies Renouvelables (ZAEnR).

 
En effet, la Commune a décidé de rendre une grande partie de son territoire 
communal éligible au déploiement d'énergie renouvelable, à l'exception des 
espaces boisés.

 
Conformément à la loi du 10 mars 2023, une consultation du public sera 
effectuée en vue de définir les zones d’accélération pour l’implantation 
d’installations sur toiture de production d’énergies renouvelables (ZAEnR).

 
L’objectif est de promouvoir leur déploiement tout en préservant la biodiversité 

et en réduisant l'artificialisation des sols.
 
Une concertation sera lancée durant le mois de septembre sur une plateforme participative.

Par courrier du Préfet du Var, il a été stipulé qu’aucune disposition spécifique n’était prévue par le Règlement Départemental 
de Défense Extérieure Contre les Incendies (RDDECI) concernant les panneaux photovoltaïques en toiture. 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) confirme que les panneaux photovoltaïques en toiture de maisons 
individuelles ne génèrent pas de risque d’incendie supplémentaire. Leur installation ne nécessite donc pas de moyens de 
défense spécifiques mais nécessite malgré tout une autorisation d'urbanisme.

De ce fait, en synergie avec la loi d’accélération, la Ville de Carqueiranne est favorable au développement du parc des 
panneaux photovoltaïques en toiture.

URBANISME - ENVIRONNEMENT - agriculture
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URBANISME - ENVIRONNEMENT - agriculture URBANISME - ENVIRONNEMENT - agriculture
SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE : LA VILLE POURSUIT SON ENGAGEMENT
restructuration des espaces verts

La Commune a toujours accordé une importance particulière aux espaces verts, en privilégiant la plantation d’arbres 
adaptés à notre région et en favorisant leur développement, leur état sanitaire et les contraintes environnementales. 
Soucieuse de poursuivre dans cette dynamique, plusieurs réalisations ont de nouveau été effectuées depuis ces derniers 

mois.

Au total, la Municipalité a réalisé 160 nouvelles plantations depuis le début du mandat.
Le point commun entre toutes ces essences méditerranéennes est qu'elles résistent très bien à la sécheresse et nécessitent 
peu d’eau pour s’épanouir, ce qui permet à la Ville un gain considérable en termes de consommation de cette ressource.

La plantation de nouvelles essences dans les secteurs suivants : 

Un paulownia dans la cour de la Maison Municipale de la 
Petite Enfance.

Des palmiers sur le port des Salettes Des magnolias aux abords du 
rond-point des Salettes

14 arbres, mûriers platanes et brachychitons 
acérifolius dans la cour du centre de loisirs GRAC.

Des tamaris au port des Salettes

17
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URBANISME - ENVIRONNEMENT - agriculture

LA VILLE PREND SOIN DE SON PATRIMOINE VÉGÉTAL 

Les agents municipaux des « espaces verts » entretiennent et 
embellissent sous tous les temps nos espaces extérieurs. 

Chaque jour, ils sont à pied d’œuvre pour conserver nos espaces 
verts et agrémenter le cadre de vie des Carqueirannais. 

Leur engagement va au-delà de l’entretien des plantes : ils pré-
servent les nouvelles plantations, gèrent de manière écologique 
ces terrains communaux en sélectionnant des espèces locales, 
entretiennent quotidiennement les bordures des voiries, dés-
herbent et nourrissent ces végétaux... 
Ce sont les missions quotidiennes et polyvalentes des agents des 
espaces verts. 

Étroitement associée à la qualité de vie offerte aux habitants, 
mais aussi à l’attractivité du territoire, la présence du végétal 
dans les espaces publics s’impose plus que jamais comme 
une préoccupation majeure, devenant un véritable enjeu de 
l’aménagement des zones urbaines.

Dans une démarche à la fois écologique, esthétique mais également économique, des jardins secs ont été créés aux abords 
du rond-point des Salettes et allée des Courlis. Ainsi, le réaménagement de ces espaces permettra une baisse drastique de 
la consommation d’eau. La Municipalité a pour objectif de continuer sur cette lancée et poursuivre la mise en place de jardins 
secs sur l'ensemble de la commune.

Jardin sec au rond point des Salettes Jardin sec allée des Courlis

URBANISME - ENVIRONNEMENT - agriculture

Promenade Pompidou
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URBANISME - ENVIRONNEMENT - agriculture
PRÉSERVER ET MIEUX GÉRER NOS RESSOURCES EN EAU

Après deux années de grande sécheresse, la période hivernale a apporté une pluviométrie 
normale, permettant une légère recharge des nappes phréatiques. 
Pour cet été 2024, le Préfet du Var n’a donc pas pris d'arrêté déclarant le territoire 

en « alerte sécheresse ». Toutefois, il est de la responsabilité de chacun de contribuer à la 
préservation de cette ressource vitale.
La Municipalité continue de poursuivre ses efforts de réduction de consommation d’eau 
notamment durant cette saison estivale, en privilégiant certaines mesures : 
• Les douches des plages n’ont pas été remises en service.
• De nouvelles essences adaptées au climat méditerranéen et plus économes en eau ont été plantées dans différents secteurs 
de la Ville.
• Des jardins secs méditerranéens ont été créés pour un investissement de 100 000 € en 2024.
• La recherche et l’entretien des réseaux d’eau ont été effectués afin de lutter contre les fuites continues.

OPTIMISATION DE L'ÉCLAIRAGE public

Dans la poursuite du plan d’action 
de sobriété énergétique, 
la Municipalité continue d’entre-

prendre le remplacement de ses candé-
labres en éclairage LED.
Depuis sa mise en place en 2020 la 
consommation électrique de la Ville 
est passée de 832 MWh à 420 MWh 
pour l’année 2024. Ce qui représente 
une diminution globale de près de 
50% de consommation électrique.

À noter qu'en 2020 seulement 84 
lanternes étaient en LED sur un 
parc de 2204 points lumineux.
 
Sur 2204 points lumineux que compte la 
Ville à ce jour, seulement 870 lanternes 
ne sont pas encore dotées d’ampoules 
LED.
Pour cette fin d’année 2024, un 
remplacement de 344 candélabres 
est envisagé :
• Au Boulevard de la Source et ses 
annexes.
• Au quartier du Canebas et ses 
annexes.

• Sur l’Avenue du Grand Chêne et ses 
alentours.
• Sur l’ensemble des voies perpendicu-
laires à la route Départementale.
 
De ce fait, la Ville poursuivra le chan-
gement de ses candélabres en LED 
sur toute l’année 2025, notamment 
dans les secteurs suivants :
• Quartier du port.
• Au Pradon et ses annexes.
• Aux Pins Penchés et à Beau Rivage.
• En centre-ville.
• L’ensemble des voies privées ouvertes 
à la circulation publique.
 
L’objectif ambitieux de cette transfor-
mation écologique indispensable est 
le passage au 100% LED d’ici fin 
2026 avec une consommation élec-
trique divisée par 2.

L'économie envisagée est de
70 000€ par an sans compter sur les 
éventuelles évolutions de tarif de l'élec-
tricité.

Diminution globale
de consommation

électrique

d'économies par an

Candélabres
seront remplacés

d'ici fin 2024

Lanternes
resteront à 

remplacer au 31 
décembre 2024

50%

70 000€

344

520

84
en 2020

1334
à ce jour

1700
fin 2024

2204
objectif
en 2026

€

Taux de consommation en MWhNombre de lanternes en éclairage LED

832 MWh
en 2020

420 MWh
en 2024
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100%

77%

61%

4%

% : Taux de lanternes modifiées
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URBANISME - ENVIRONNEMENT - agriculture

En juin dernier, des agents mandatés 
par le Sittomat ont procédé à la 
distribution de 800 composteurs 

individuels, dans les habitations de 
Carqueiranne disposant d’un jardin et 
ayant fait la demande au préalable. 

Ce dispositif gratuit permet de bénéficier 
d’un compost de qualité tout en réduisant 
vos déchets.

Vous êtes intéressés ? Vous pouvez vous les procurer sur 
réservation à la déchetterie de Carqueiranne au 04 94 01 42 25.

Vous ne possédez pas de jardin ? Le Sittomat vous 
propose deux solutions :
• Le lombricomposteur
• Un site de compostage partagé pour votre copropriété

Pour ces deux solutions, toutes les informations sont 
disponibles sur la page d'accueil de www.sittomat.fr - rubrique 
« nos solutions compostage ».

Comme chaque été, le Sittomat a lancé son opération 
« Éco été » permettant de sensibiliser les vacanciers aux 
consignes de tri et à la réduction de leurs déchets sur le 

territoire.
À cette occasion, des ambassadeurs du tri ont animé des 
stands et des sessions de sensibilisation directe à proximité 
de la plage Peno et dans le centre-ville.

À savoir : Ce sont près de 5 millions de tonnes d'emballages 
et de papiers qui sont triés par les Français tous les ans ! 

Ensemble, poursuivons nos efforts afin de faire 
évoluer les comportements de chacun, pour une ville 
plus propre et un environnement plus sain !

La pratique du vélo a été mise à l’honneur dans le cadre de l’évènement national « Mai à Vélo » organisé par la Métropole 
Toulon Provence Méditerranée en partenariat avec la Ville de Carqueiranne.
Durant une matinée, petits et grands ont pu s’initier au plaisir de ce sport. Du BMX en passant par la pratique du vélo 

électrique, du tandem, du vélo mécanique ou de la draisienne, plusieurs ateliers d’initiation ont été proposés gratuitement.
Ce fut également l’occasion de sensibiliser les participants à l’utilisation de ce moyen de locomotion dans 
leurs déplacements quotidiens.

SENSIBILISATION ET DISTRIBUTION
DE COMPOSTEURS INDIVIDUELS

LE TRI SÉLÉCTIF : UN GESTE SIMPLE
ET INDISPENSABLE

PLACE AU VÉLO

20
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SOLIDARITÉ & santé
Mme Françoise PRIGNOL
3ème Adjointe au Maire
déléguée aux Affaires Sociales
et Sanitaires 

Mme Christine LABORNE
Conseillère Municipale

déléguée à la Résidence WETZEL

ZOOM SUR LES INSCRIPTIONS
AUX COLIS DE NOËL DES SENIORS

LES ATELIERS SENIORS À CLAIR-VAL 

LA JOURNÉE DE L'ÂGE D'OR

La journée intergénérationnelle à l’occasion de l’âge d’or se déroulera :
• Mercredi 2 octobre : à la Maison des Associations Clair-Val avec 
l’organisation de jeux. Un repas commun sera également proposé.

Les inscriptions sont effectives depuis le 2 septembre et sont encore 
possibles au CCAS.

Retrouvez le programme détaillé sur www.carqueiranne.fr.

Pour rappel, toutes les personnes de 70 ans 
minimum et inscrites sur la liste des seniors 
du CCAS peuvent bénéficier, sur inscription, 

d’un colis gourmet à l’occasion des fêtes de fin 
d’année. 
Les inscriptions seront ouvertes du 12 
au 15 novembre en salle des fêtes de 
l’Hôtel de Ville.

La distribution des colis s’effectuera à la 
Maison des Associations de Clair-Val du 2 au 
4 décembre 2024.

Le CCAS poursuit ses actions de prévention sur la perte 
d’autonomie des seniors. Pour cette année 2024, il est 
proposé un programme annuel avec l’organisation de 

divers ateliers à la Maison des Associations Clair-Val dont 
le programme ainsi que les modalités d’inscription sont 
disponibles ci-dessous :

THÈMES
DATES

DES ATELIERS
(les matins)

PÉRIODES
D'INSCRIPTION

MA SANTÉ
AU MENU

9, 16 et 23 septembre 
puis 7, 14

et 21 octobre

Dates
d'inscriptions

terminées

SOMMEIL
10 et 24 septembre

puis 8, 15
et 22 octobre

Dates
d'inscriptions

terminées

ACTION
SÉCURITÉ

SUR LA 
ROUTE

28 octobre SEPTEMBRE

Comme les années précédentes, le CCAS coordonne, avec la Municipalité et l’AFM, l’organisation du Téléthon. Cette 
nouvelle édition aura lieu les 29 et 30 novembre prochains.
Grâce au tissu associatif de la Commune, un riche programme d’animations sera proposé. Mobilisez-vous !

Infos prochainement disponibles sur www.carqueiranne.fr.

TÉLÉTHON 2024
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DES NOUVELLES DE LA RÉSIDENCE WETZEL
RETOUR SUR LA FÊTE DES MÈRES À WETZEL 

UN CARQUEIRANNAIS CHAMPION DE FRANCE
DE PÉTANQUE ADAPTÉE

EXPOSITION INTER-RÉSIDENCE
SUR LES JEUX OLYMPIQUES

SOLIDARITÉ & santé

La Résidence Wetzel a organisé le repas de la Fête des mères 
le 25 mai dernier. À cette occasion, le personnel de l’établis-
sement s’est mobilisé pour offrir aux résidents ainsi qu’à leur 

famille une journée festive et conviviale. Pour certains d’entre 
eux, les petits-enfants étaient également présents.

Au total, 70 personnes environ se sont réunies afin de partager 
un savoureux repas ! 
Monsieur le Maire Arnaud Latil ainsi que Mesdames Christine Girard, Françoise Prignol et Christine Laborne ont eu le plaisir 
de participer à cet instant chaleureux. 
Merci à l’ensemble du personnel pour leur investissement envers nos aînés carqueirannais tout au long de 
l’année.

Déjà sacré aux niveaux départemental et régional, Denis 
Abran, résidant depuis plusieurs années à Wetzel, a dé-
croché au mois de juin dernier le premier titre national du 

Var en para pétanque adaptée. 

Une belle performance remarquée tant pour son fair-play 
et son comportement exemplaire sur le terrain que pour sa 
prouesse technique !

Félicitations à ce Carqueirannais qui est désormais 
licencié à la Fédération Française de Pétanque et de 
Jeu Provençal. 

Dans le cadre des Jeux Olympiques 2024, les rési-
dents de la Résidence autonomie « La Falquette », 
de Saint-Cyr-sur-Mer, ont réalisé des tableaux en 

hommage à cet évènement en cours d’ateliers d’art thé-
rapie.

Ces ateliers, ayant pour but de réaliser une exposition 
évolutive autour des Jeux, ont été proposés dans diffé-
rentes résidences autonomies de la région, pour finale-
ment arriver au sein de la Résidence Wetzel.

En effet, après avoir été exposés dans plusieurs struc-
tures, les tableaux se sont installés sur les murs de la 
Résidence du 29 juillet au 9 août dernier.

Nos seniors, ont pu laisser parler leur créativité en 
amont et ont eu le plaisir d’ajouter leurs œuvres à cette 
exposition qui ira, très prochainement, décorer de nom-
breuses autres résidences.

Un très beau symbole de partage qui a permis d’échan-
ger autour de cet évènement sportif mondial.

EN PROJET
La Résidence Wetzel se renouvelle ! 
Afin d’accueillir les résidents dans un établissement 
modernisé et plus confortable, en octobre prochain, la 
Résidence procédera au remplacement du mobilier de la 
salle de restaurant et du salon.
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M. Gilles GORI
4ème Adjoint au Maire
délégué à l'Économie,
à l'Élaboration du Budget et à 
l'Occupation du Domaine Public

M. Benoît COLIN
6ème Adjoint au Maire

délégué à l'Administration Générale, 
aux Ressources Humaines 

et aux Marchés Publics

FINANCES & administration

QUELS SONT LES DÉLAIS IMPOSÉS PAR LA RÉGLEMENTATION ENTRE LA PRISE
DE DÉCISION ET LA RÉALISATION DE TRAVAUX DANS LA COLLECTIVITÉ ?

Le principe de bonne gestion des deniers publics et le respect des règles édictées par le Code de la Commande Publique 
imposent une série d’étapes administratives obligatoires avant la réalisation de travaux. Les services de la Ville ne ménagent 
pas leurs efforts pour être le plus réactif possible mais ces étapes dépendent du montant des travaux, de leur nature et de 

la nécessité de prévoir en amont des éléments de missions de maitrise d’œuvre pour assister la collectivité.

Ainsi, entre la prise de décision de faire des travaux de sécurisation de l’école Marcel Pagnol et leur début, un 
délai d'1 an s'est écoulé.

De même pour la promenade du port, l’arrêté de fermeture du 7 mars 2024 interdisant l’accès au platelage bois 
a imposé des travaux qui débuteront début 2025 soit un peu plus d’un an après.

Exemple des différentes étapes pour l'opération de l'école Marcel Pagnol : 

1 - Rédaction de l’ensemble des pièces techniques, administratives
et financières constituant le dossier de consultation des entreprises (DCE) 

avec estimation sincère et raisonnable du besoin pour déterminer
la procédure.

2 - Mise en ligne du DCE sur la plateforme de dématérialisation
de la collectivité ainsi que sur les supports de presse réglementaires

pour mise en concurrence des entreprises.

3 - Réponses aux questions des candidats en cours de consultation avec 
envoi à l’ensemble des candidats ayant retirés le DCE en respect

du principe d’égalité de traitement.

4 - Date limite de remise des offres fixée dans le règlement
de la consultation.

5 - Ouverture des plis par la commission (organe collégial composé
de l’élu aux marchés publics).

ÉCOLE MARCEL 
PAGNOL :

15 jours

2 mois marché 
de maitrise 

d’œuvre et 1 
mois marché de 

travaux

Jusqu’à 10 jours 
avant la date 

limite de remise 
des offres

Dès la date 
limite de remise 

des offres

6 - Analyse des candidatures et des offres.

7 - Contrôle juridique de l’analyse.

8 - Proposition de classement de l’offre économiquement
la plus avantageuse par la commission selon les critères de jugement

de la consultation.

9 - Vérifications des pièces administratives du pressenti attributaire
et demande en respect du Code du Travail et du Code des Impôts.

3 jours

1 jour

5 jours

10 - Rédaction et envoi des courriers de rejets aux candidats non 
retenus avec délai leur permettant d’exercer un référé pré contractuel

le cas échéant.

15 jours

11 - Rédaction de la décision du Maire attribuant le marché à l’offre 
économiquement la plus avantageuse en respect de la délibération

de principe du conseil municipal l’autorisant à la signature du marché. 

1 jour
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FINANCES & administration
12 - Passage en contrôle de légalité Dématérialisé (Préfecture)

de la décision du Maire.

13 - Passage en contrôle de légalité de l’ensemble des pièces
du marché avec rédaction d’un rapport de présentation à l’attention

de la Préfecture selon le montant du marché.

1 jour

1 jour
pour le marché 

de travaux

14 - Rédaction et envoi du courrier de notification du contrat
à l’attributaire.

15 - Réception de l’accusé qui atteste la notification du contrat.

16 - Rédaction d’un avis d’attribution, diffusion des données essentielles 
et archivage de la procédure.

17 - Enregistrement comptable du marché sur le logiciel finances
et transmission au Trésor Public via le flux PES marché.

2 jours

3 jours

1 jour

18 - Réunion de démarrage avec le titulaire du marché et la collectivité.

19 - Déclenchement par ordre de service des missions de maitrise 
d’œuvre comprenant tous les diagnostics nécessaires avant réalisation 

des travaux.

1 mois

23 - Période de préparation des travaux et dépôt des autorisations 
nécessaires (urbanisme...).

24 - Réalisation des travaux avec réunion de suivi de chantier 
hebdomadaire entre la collectivité et les entreprises.

25 - Réception des travaux par la collectivité.

26 - Facturation et vérifications administratives avant contrôle
du comptable public.

22 - Réunion de démarrage avec le titulaire du marché de travaux,
le titulaire du marché de maitrise d’œuvre et la collectivité.

15 jours

Première phase 
été 2024 - 

deuxième phase 
été 2025

3 mois

20 - Avant-projet définitif actant le montant définitif des travaux
et dépôt des demandes de subventions aux partenaires de la Ville.

Légende : 

 Phase de 
préparation

 Phase de 
passation

 Phase 
d'exécution

 Phase de 
préparation et 
de passation
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21 - Reprise des phases 1 à 17 pour mise en concurrence des travaux
à réaliser.
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ZOOM SUR LA DIRECTION FINANCES, COMMANDE PUBLIQUE ET PAIE

PAS D'AUGMENTATION DU TAUX D’IMPOSITION DE TAXE FONCIÈRE SUR LA COMMUNE

LA DETTE

Cette année encore, la Municipalité a décidé de ne pas augmenter le taux de la part communale de la taxe foncière.
Néanmoins, les bases locatives cadastrales, propres à chaque habitation et qui permettent également le calcul de cette 
taxe, augmentent cette année de 3,9%. Ce pourcentage est défini exclusivement par l’État et indexé sur l’inflation.

La Ville a atteint son objectif de désendettement de 5 millions d’euros. Au 30 juin 2024 elle s'établit
à 16 millions 700 000 euros* contre 21 millions 700 000 euros en 2020.

Cet objectif a été atteint grâce à la gestion rigoureuse de la collectivité et le soutien à l'investissement de nos 
infrastructures porté par la Métropole Toulon Provence Méditerranée (MTPM), le Département du Var et la Région 
Sud Provence Alpes Côte d’Azur. 

La Municipalité souhaite poursuivre ce désendettement tout en maintenant un investissement indispensable pour l'avenir 
de la Commune.

*dette de l’ensemble des services publics administratifs (commune, CCAS et de caisse des écoles).

FINANCES & administration

Une nouvelle Direction Finances, Commande 
Publique et Paie a été créée fin 2023 pour 
répondre aux objectifs de gestion rigoureuse 
des deniers publics

Cette direction regroupe 3 services et 8 agents. Le 
service finances élabore le budget, prépare les 
dossiers de subventions et conduit l’exécution 

financière des marchés publics.

Le service commande publique engage juridiquement 
la dépense en réalisant notamment l’ensemble des 
étapes administratives de passation des marchés 
publics.

Enfin, le service paie produit les paies des 219 agents 
de la collectivité.

Cette direction transversale composée de juristes et 
de gestionnaires comptables et paie se situe dans 
les locaux entièrement rénovés du premier étage de 
l’école Jules Ferry.
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FINANCES & administration
NOUVELLE HABILITATION

DES JEUNES SAISONNIERS
EN RENFORT

MODIFICATION DES HORAIRES DE FERMETURE DU PARC SAINT VINCENT
ET DU CIMETIÈRE

La Mairie de Carqueiranne 
est désormais habilitée à 
certifier les identités nu-

mériques via France Identité. 
Cette démarche permet ainsi 

de réaliser à distance des procé-
dures qui nécessitaient jusqu’alors 

un déplacement de l’usager à des fins de vérification d’iden-
tité.

COMMENT CRÉER SON IDENTITÉ NUMÉRIQUE ? 
• Trois pré-requis sont nécessaires : être majeur, disposer 
d’un téléphone compatible (smartphone) et d’une nouvelle 
Carte Nationale d’Identité (petit format). 
• Chaque usager doit ensuite télécharger l’application

« France Identité » 
• Suivre les différentes étapes sur l’application : importer sa 
Carte Nationale d’Identité / associer son adresse mail / faire 
vérifier son identité / créer son code personnel.

Au terme de cette démarche, il est nécessaire de se rendre 
en Mairie pour « certifier » son identité numérique muni du 
QR code généré par l’application, d’un téléphone ainsi que de 
la carte d’identité. 

Plus d’infos : 04 94 01 40 40.

Chaque été, la ville de Carquei-
ranne voit sa population dou-
bler durant la période estivale. 

Derrière cette effervescence se 
cachent des travailleurs indispen-
sables à son bon déroulement : les 
saisonniers.

Au cours de cette saison, guidée par une programmation 
festive tout au long de l’été, c'est une cinquantaine de 
saisonniers qui est venue renforcer l’effectif des agents de la 
Ville dans différents services, notamment :
• Aux accueils du Guichet Unique pour Tous, de la mairie et 
de l’office de tourisme, 
• Au service communication, 
• À l’animation et à l’accueil des centres de loisirs,
• À la surveillance et au nettoyage des plages,
• À l’entretien des locaux, 
• À la logistique du service évènementiel,
• À la Capitainerie

Ils avaient pour objectif d’obtenir une expérience 
professionnelle mais également, pour certains, de financer 
leurs études avec des contrats allant de 28h à 35h pour une 
durée de 1 à 3 mois.

Afin de s’adapter aux demandes des administrés, les horaires de fermeture du parc Saint Vincent et du cimetière ont 
été modifiés depuis le 1er juillet dernier : 
• De juin à septembre inclus : fermeture à 20h.

• D’octobre à mai inclus : fermeture à 18h.

Plus d'infos : 04 94 01 40 40

PASSEPORT ET CARTE D’IDENTITÉ
EN MAIRIE : UNE VRAIE RÉUSSITE !

4150 demandes de titres ont été effectuées 
depuis 2023. Un chiffre illustrant l’ampleur du succès de 
ce service !
De plus, grâce à un système de gestion des plannings 
optimisé, les délais d’attente pour obtenir un rendez-
vous ont considérablement diminué, passant de 3 à 4 
mois à seulement 15 jours.

FINANCES & administration
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SPORT

Mme Catherine VANGELISTI
5ème Adjointe au Maire
déléguée aux Sports

Mme Vanessa BERNARD
Conseillère Municipale

déléguée à l'Évènementiel Sportif

M. Antoine FOGU
Conseiller Municipal

délégué à la Relation avec 
les Associations Sportives

et à la Protection des Forêts

M. Anthony CANINHAS
Conseiller Municipal

délégué à la Programmation 
Sportive

UNE JOURNÉE SPORTIVE À LA PLAGE PENO

UN ÉTÉ SPORTIF À TOUT ÂGE

Le 15 juin dernier, une matinée découverte de la pratique du 
« Swim&Run » a été proposée par la Ville sur la plage Peno : 
une discipline alliant nage et course à pied ! 

Les activités se sont poursuivies l’après-midi avec la 
traditionnelle journée portes ouvertes de l’École de Voile 
durant laquelle il était possible de s’initier à la pratique du 
stand-Up Paddle, du kayak, du catamaran, de la planche à 
voile, de l’optimist et même d’effectuer un tour de bouée 
tractée. 
À cette occasion, vous avez été nombreux, petits et 
grands à venir découvrir gratuitement les différents 
supports de navigation disponibles.

Comme chaque été, l’École de Voile Municipale, située dans le cadre idyllique de la plage Peno, est un lieu de rendez-vous 
pour nos sportifs carqueirannais qui peuvent y pratiquer de nombreuses activités nautiques. Cours particuliers, stages ou 
encore locations de différents supports y sont proposés durant toute la saison estivale.

Enfants et adultes ont eu l’opportunité de s’initier à la pratique 
de l’Optimist, du catamaran ou même de la planche à voile.

Les beaux jours ont également marqué le retour de la baby 
nautique avec des séances d’éveil aquatique permettant aux 
plus jeunes carqueirannais d’appréhender le milieu marin et 
de développer leur motricité sur des parcours mêlant tapis 
flottants, kayaks gonflables et autres jeux d’apprentissage. 
Pour les adultes, l’aquagym a encore été plébiscitée avec des 
cours remplis de fin juin à début septembre, grâce à la bonne 
humeur et l’implication de nos animateurs ! 

La rentrée est synonyme, pour nos éducateurs, de reprise des 
activités : dans les écoles (voile scolaire, tir à l’arc, escalade, ultimate…) ainsi qu’au sein du service Programmation Sportive avec 
la gym pour tous, la gym douce, le fitness, le « bougez au grand air », le multisport ainsi que la babygym pour les plus jeunes. 
Plus d'infos : 04 94 91 59 59.

À VOS AGENDAS !
Les stages nautiques reviennent dès les vacances de la Toussaint, 
du 21 au 25 octobre pour les Moussaillons, les Juniors et les 
Ados. Les stages multisports sont prévus du 28 au 31 octobre 
avec un programme sportif de parcours gymniques, sports 
collectifs (hand ball, hockey), randonnée et des défis prévus pour 
les enfants de CP/CE1 le matin (9h30-12h) et CE2 à CM2 l’après-
midi (13h30-16h).
Retrouvez le détail des activités proposées en ligne sur :
www.carqueiranne.fr.

Aquagym et baby nautique Optimist et catamaran Bouée tractée
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SPORT
LES ASSOCIATIONS SPORTIVES À L’HONNEUR

NOS SPORTIves CARQUEIRANNAISes ONT DU TALENT 

TROPHÉE DES CLUBS : LA VILLE CÉLÈBRE LES PERFORMANCES SPORTIVES 2024 

Carqueiranne souhaite mettre en avant le talent de ses athlètes et les féliciter pour leur dévouement et 
engagement dans leur pratique sportive respective. 
Cette initiative vise également à démontrer le dynamisme sportif de la ville et à encourager les jeunes à 
poursuivre leurs efforts et à viser toujours plus haut dans leur pratique sportive.

Charlotte Pizzo

Elle s'est imposée sur le 800 m des championnats de France 
Elite d'athlétisme qui se sont achevés le dimanche 30 juin der-
nier à Angers en remportant la première place avec un temps 
de 1'59"93 (nouveau record personnel).

Carqueiranne Var Basket 

En mai dernier, Monsieur le Maire Arnaud Latil est allé encou-
rager l’équipe féminine NF3 lors du Championnat de France 
qui s’est déroulé à Paris. Une belle saison pour le CVB ! En 
effet, l’équipe Féminine du Carqueiranne Var Basket a réalisé 
un parcours remarquable tout au long de l’année, ce qui leur 
a permis de monter en Nationale 2 et d’obtenir le titre de 
vice-championne de France.

28

Lors de la cérémonie du « Trophée des 
clubs » organisée le 27 juin, la Ville a éga-
lement tenu à récompenser les résultats 

et l’investissement des clubs sportifs carquei-
rannais qui participent activement au rayon-
nement de la Commune. 

Et plus particulièrement :
Le Carqueiranne Var Basket, le Tennis de Table 
Carqueirannais, l’Union Sportive Carqueiranne-
La Crau, Tri-Académy, le Club d’Athlétisme de 
Carqueiranne, le 54 RA Dojo des Palmiers, la 
Scuderia Varoise, le RCHCC, Carquei rando, 
le Cyclo Club Carqueirannais, le Baby Rugby, 
l’Association Varoise de Sport Adapté, les Alliés 
Boulomanes Carqueirannais et le Tennis Club 
Carqueiranne.

Monsieur le Maire Arnaud Latil et Madame 
Catherine Vangelisti, Adjointe aux Sports, ont 
procédé à la remise des prix durant cette soirée 
conviviale qui a permis de mettre en lumière 
les championnes, champions, entraîneurs et 
bénévoles de Carqueiranne !  

Merci à l’ensemble des participants présents !
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TERRE D’HÉRITAGES : PASSAGE RELAIS DU BOUCLIER ANTIQUE À CARQUEIRANNE

COURTS DE TENNIS

AGENDA SPORTIF

Le projet sportif et culturel « Terres d'Héritages » a pour 
objectif de valoriser le patrimoine, les acteurs et le territoire 
du littoral de la Région Sud. Ce projet s'inscrit dans la 

dynamique des Jeux Olympiques 2024 et a été reconnu et 
labellisé « Olympiade Culturelle ». Il a été organisé au mois de 
mai dernier sous forme de course de relais.

Les participants se sont transmis une reproduction archéo-
logique d’un bouclier antique du site de la Turbie, proche 
de Nice, jusqu'au port antique de Marseille, en passant par 
plusieurs villes, dont Carqueiranne. 

Cet évènement s’est déroulé grâce à la participation de 
l'Association Aventure Sportive Carqueirannaise qui a assuré le 
relais entre le site archéologique d’Olbia à Hyères et la montée 
du Canebas en présence de Madame Catherine Vangelisti, 
Adjointe aux Sports.

La totalité des travaux de réfection des courts de tennis situés au niveau de la Maison des Associations Clair-Val sont terminés. 
Ils ont donné lieu à un resurfaçage complet des terrains permettant ainsi d’améliorer la qualité de jeu des pratiquants. 

LLa 17ème édition du Triathlon de Carqueiranne se déroulera sur un week-end ! 
Découvrez le programme : 
• Le 5 octobre à 15h : triathlon jeunes (6-13 ans).

• Le 6 octobre à 8h30 : triathlon M (individuel ou relais) et 14h30 : triathlon S (individuel uniquement).

17
 È

M
E

NOUVEAUTÉ : Formats S et M

OCTOBRE
5-6

2024

INSCRIPTIONS EN LIGNE UNIQUEMENT SUR www.timingzone.com

WWW.TRI-ACADEMY.COACH /   CONTACT : Nathalie Jouffret 06 22 56 63 34

TRIATHLON JEUNES ( 6 - 13 ANS ) - 15:00 
TRIATHLON M - 8:30     TRIATHLON S - 14:30 
(individuel ou relais)

(individuel uniquement)

DÉPART EN ROLLING START
AIRE DE TRANSITION SOUMISE À DÉROGATION

TIRAGE AU
SORT

5 OCT

6 OCT
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ÉVÈNEMENTIEL & culture

Mme Monique FOGU
7ème Adjointe au Maire
déléguée à la Culture

et aux Animations

M. Mickaël MOLINARI
Conseiller Municipal

délégué à l'Évènementiel
et à l'Agriculture

Mme Marie-Christine CASINI
Conseillère Municipale

déléguée à la Médiathèque et à La Galerie

UNE NOUVELLE ÉDITION RÉUSSIE À L’AUDITORIUM DE CLAIR-VAL

Du théâtre, des soirées musicales et de la comédie, avec 
notamment la venue de l’humoriste Christelle Chollet 
et du célèbre Patrick Sébastien, étaient au rendez-

vous pour le plus grand plaisir du public ! 

En effet, bon nombre de spectateurs ont apprécié ce lieu 
emblématique qui leur a fait découvrir 7 spectacles de grande 
qualité proposés sur la scène de l’Auditorium !

Spectacle de Christelle Chollet

Spectacle de Patrick Sébastien

Pièce de théâtre « Les Guêpes »

Pièce de théâtre « PapaSSS »

Concert de Liz' Gospel

Spectacle de Gérémy Crédeville

Concert de Amaury Vassili

Incontournable de la saison estivale à 
Carqueiranne, cette nouvelle édition des 
spectacles de Clair-Val a encore une fois 

rencontré un franc succès !

Arnaud Latil, Maire de Carqueiranne
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Du côté de la place de la République et du port des Salettes, 
de nombreux évènements gratuits portés par la Ville et 
ses associations ont été organisés !  

Concerts, spectacles en plein air et soirées à thèmes 
ont rythmé vos soirées d’été permettant de créer de beaux 
moments festifs et conviviaux ! 

Les traditionnels feux d’artifice, du 13 juillet et du 15 août 
(reporté au 23 août) proposés par la Municipalité, le Comité 
Officiel des Fêtes et l’ADICAC ont fait scintiller le ciel de 
Carqueiranne !

LA SAISON ESTIVALE A BATTU SON PLEIN
À CARQUEIRANNE 

Soirée fluo et mousse

Concert hommage à Queen Soirée cabaret « Farlight »

Tournée « Ça c'est le Sud »

Feu d'artifice du 13 juillet

Soirée FX Deejay Show
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ÉVÈNEMENTIEL & culture
CÉLÉBRATION DES 80 ANS DU DÉBARQUEMENT EN PROVENCE
eT DE LA LIBÉRATION DE CARQUEIRANNE

À l’occasion des 80 ans de sa Libération, la Ville de Carqueiranne a souhaité rendre hommage aux femmes et  
aux hommes qui ont combattu pour sa liberté avec l’organisation de nombreuses animations culturelles.  

Dès le 9 août, la Médiathèque Augustin Thierry a proposé 
l’exposition : « Le Débarquement en Provence : de 
la Résistance au retour de la République », réalisée 
par les Archives Départementales du Var.

Une exposition très documentée, visuelle et pédagogique 
qui a permis aux visiteurs de mieux comprendre le 
déroulement de cet événement décisif pour la France.

De plus, un focus inédit a mis en lumière l’histoire de 
Carqueiranne en cette période ainsi que les héros ayant 
participé à la libération de la ville.
Une immersion au cœur de l’histoire locale, très 
appréciée par le public.

Le jeudi 22 août, date anniversaire de la libération de Carqueiranne, a été ponctué par de 
nombreuses animations permettant de célébrer ce jour mémorable. 

Les festivités ont débuté par la projection d’un film / documentaire « Provence 
août 1944 - l'autre débarquement » en salle des fêtes de l’Hôtel de Ville suivi 
d'un échange avec le réalisateur et historien Laurent Moënard.

L’après-midi s’est poursuivi avec un défilé de véhicules militaires datant de la 
deuxième Guerre Mondiale de l'association Mémoire Bormes 1944, tout d'abord 
au village puis sur le port en soirée. Ce fut l’opportunité pour un public nombreux 
de découvrir de plus près les Jeep, véhicules de reconnaissance, de ravitaillement, 
d'acheminement de matériels et de transport de troupes, les tanks, les véhicules 
médicaux et autres engins ayant participé au Débarquement de Provence. 
Durant ce moment, petits et grands ont ainsi pu s'émerveiller et échanger avec des 
bénévoles passionnés.

Par la suite, une reconstitution de la libération s’est déroulée sur la place de la 
République retraçant les évènements marquants de cette période. 
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Au-delà de ces diverses célébrations festives, un moment 
de recueillement pour honorer ceux qui se sont battus 
pour libérer la France a été proposé en fin de journée. 

À 18h30 s’est tenue la cérémonie commémorative de la 
Libération de Carqueiranne sur la place de la Libération, en 
présence de Monsieur le Maire Arnaud Latil, de Monsieur 
Jean-Louis Masson Président du Conseil Départemental, 
de Monsieur Hervé Stassinos Conseiller Régional et 
Maire du Pradet, de Madame Valérie Rialland Conseillère 
Départementale du Canton, des élus du Conseil Municipal, des 
élus du Conseil Municipal et Départemental des Enfants, des 
représentants d’associations patriotiques et de leurs porte-
drapeaux, de La Voio, de la Réserve Communale de Sécurité 
Civile, de l’Union Philharmonique et des représentants des 
autorités civiles et militaires.

Enfin, le concert « Satin Dolls Sisters & Boyz » a clôturé 
cette journée sur le port des Salettes.

Toutes ces animations proposées ce jeudi 22 août ont été une 
belle occasion de se souvenir et de rendre hommage à ceux 
qui ont contribué à la libération de notre ville.

Elles ont également permis d’expliquer et de faire découvrir au public, et plus particulièrement aux jeunes générations, cet 
évènement majeur.

ÉVÈNEMENTIEL & culture
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COURSE D’OBJETS FLOTTANTS NON IDENTIFIÉS AU PORT DES SALETTES

FESTIVITÉS DE NOËl

WEEK-END DES CRÉATEURS

halloween

Le 17 août dernier, une vague d’OFNI a fait son 
apparition dans le port des Salettes ! 
En effet, 5 embarcations plus originales les unes 

que les autres se sont défiées sur le parcours !
Le but : rejoindre la rive droite, depuis la rive gauche, 
tout en évitant de couler bien sûr !

Cette course, toujours très attendue des Carqueirannais 
a rassemblé de nombreux spectateurs venus soutenir 
et encourager les compétiteurs ! 

La Municipalité remercie l’ensemble des participants, 
les services municipaux, notamment la direction du 
Port, le Comité Officiel des Fêtes et le Club Nautique 
des Salettes pour leur investissement et la bonne 
organisation de cet évènement !

Monsieur le Maire y a lui-même participé, comme tous 
les ans, à bord de l’un de ces drôles d’engins.

Un grand bravo à tous !

Devenu un évènement phare de la Ville, la fête d’Halloween sera célébrée 
le 26 octobre sur la place de la République de 10h à 17h30.
Diverses animations gratuites pour petits et grands seront aux rendez-

vous. Sorcières, fantômes, vampires et citrouilles, nous vous attendons 
nombreux ! Ouvert à tous - Entrée libre.

Plus d'infos : Service Évènementiel : 04 94 01 40 43.

Chaque année, au mois de décembre, la Ville de Carqueiranne vous donne l’occasion de valoriser vos savoir-faire 
avec l’organisation du Week-end des créateurs.
Rendez-vous les 7 et 8 décembre en salle des fêtes de l’Hôtel de Ville pour découvrir et soutenir les exposants ! 

Vous êtes créateur local et vous souhaitez présenter votre savoir-faire ? N’hésitez pas à retirer le dossier 
de candidature sur www.carqueiranne.fr ou à l'accueil du service événementiel. Pour toute demande 
d'information vous pouvez contacter le 04 94 01 40 43 ou evenementiel@carqueiranne.fr.

À vos agendas !

L ’Aire de Noël© revient à 
Carqueiranne du 20 décembre 
au 4 janvier sur la place de la 

République !
Décorations enneigées, traditionnelle 
piste de rollers et de nombreuses 
activités ouvertes à tous seront au 
rendez-vous.

Une parenthèse féerique à vivre en 
famille ou entre amis ! 

Un espace de restauration rapide, 
proposé par les commerçants, sera 
également disponible : idéal pour faire 
une pause gourmande !

La Ville de Carqueiranne
et le Comité Officiel des Fêtes 
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35

la galerie : les expositions
Du 2 au 14/09 : Exposition de peinture par Cathy Fix* 
sur le thème « Regard Animal ». Vernissage le 4/09 à 
18h.

Du 16 au 28/09 : Exposition de sculpture et de peinture 
par Camille Leclerc et Corinne Marcel* sur les thèmes
« Imaginaire de la racine ou racines de l'imaginaire » et 
« Les couleurs de l'imagination ». Vernissage le 16/09 à 
18h30.

Du 30/09 au 12/10 : Exposition de peinture d'Amel Léon.

Du 15 au 26/10 : Exposition de photographie de 
l'association Photo Club Carqueirannais sur le thème 
« de tout, un peu ». Vernissage le lundi 14/10 à partir de 
18h30. Ouverture de l'exposition le 15/10 à 10h.

Du 28/10 au 2/11 : Exposition de peinture et sculpture 
de Mireille Le Fur sur le thème « On dirait le Sud ». 
Vernissage le 29/10 à partir de 18h.

Du 12 au 23/11 : Exposition de l'Union Numismatique 
et Philatélique Carqueirannaise sur le thème « Folie des 
collections ». Vernissage le 16/11 à partir de 18h.

Du 25/11 au 7/12 : Exposition de peinture de Anne 
Pigat. Vernissage le 28/11 à partir de 18h.

Du 9 au 21/12 : Exposition de peinture et sculpture 
d'Anne Leullier-Bongrain. 
 

i  • *Horaires d’été : 10h-12h / 16h-19h du lundi 
au vendredi et de 10h à 12h le samedi.
Horaires d'hiver : 10h-12h / 15h-18h du lundi au 
vendredi et de 10h à 12h le samedi.
Entrée libre.

LES RDV DE LA MÉDIATHÈQUE
samedi 28 septembre : Conférence « Frédéric Mistral, 1er 

ethnographe de la Provence » - 10h30, par M. Gérard Pascal, 

Maître d’œuvre du Félibrige et professeur de provençal à La Voio.

Entrée libre.

Mercredis 2 octobre, 6 novembre et 4 décembre :
La « Corbeille à histoires » à 10h30 pour les 3-6 ans.

Entrée libre. 

Jeudi 3 octobre : Lecture théâtralisée « Sauvage » - 18h. 

Nous vous invitons à vivre une expérience théâtrale immersive, 

où le réconfort de la cuisine italienne se mêle à l'appétit de vivre 

d’Ottavia. Entrée libre - Durée 1h - Dès 12 ans.

Du mercredi 9 au jeudi 24 octobre : Exposition « La 

laïcité valeur commune ». Gracieusement mise à disposition 

par l’Association des Maires du Var, cette exposition explique 

au travers de textes et dessins les valeurs et les principes de 

l’article premier de la Constitution de 1958, selon lequel la France 

est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. 

Entrée libre aux horaires d'ouverture de la Médiathèque.

Jeudi 14 novembre : Conférence « Le séjour de la reine 

Victoria à Hyères en 1892 » - 18h. Par M. Pierre Avrial auteur 

et chargé de projets « Ville d’Art et d’Histoire » à Hyères.

Entrée libre.

     Médiathèque Augustin Thierry : 04 94 58 40 05.

AGENDA
• Mercredi 25 septembre : Journée Nationale d’Hommage 
aux Harkis.
• Vendredi 1er novembre : Cérémonie commémorative du 1er 
novembre.
10h : Office religieux (Église Sainte Marie Madeleine).
10h45 : Commémoration du 1er novembre.
• Lundi 11 novembre : Commémoration de l'Armistice du 11 
novembre 1918.
10h : Office religieux (Église Sainte Marie Madeleine).
10h45 : Cérémonie commémorative du 11 novembre.
• Jeudi 5 décembre : Journée Nationale d’Hommage aux 
Morts pour la France pendant la Guerre d’Algérie.
• Lundi 9 décembre : l'arbre de la Laïcité au jardin Eugène 
Rebaudo.

Plus d'infos dans la brochure des évènements et sur
www.carqueiranne.fr.

Les sorties ATL : 

• Vendredi 13 septembre : Mine du Cap Garonne au Pradet.
• Vendredi 27 septembre : Hôtel Départemental des 
expositions et musée des Beaux Arts de Draguignan.
• Vendredi 11 octobre : Musée Terra Rossa à Salernes et 
Musée Faykod à Aups.
• Vendredi 8 novembre : Château de Tarascon (à Tarascon) 
et les Carrières de Lumières « L'Égypte  des pharaons » aux 
Baux de Provence.
• Jeudi 28 novembre : Marché de Bordighera en Italie.
• Vendredi 6 décembre : Soirée ATL sous la tente cristal, 
place de la République.

Plus d’infos : 04 94 91 59 59 et sur www.carqueiranne.fr.
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prévention & sécurité

M. Laurent PASQUINI
8ème Adjoint au Maire
délégué à la Sécurité

et à la Protection de la Population

M. Christian SCHIAVO
Conseiller Municipal

délégué à l'Hygiène et à la Défense

M. Antoine FOGU
Conseiller Municipal

délégué à la Relation avec 
les Associations Sportives

et à la Protection des Forêts

UN ÉTÉ EN TOUTE SÉRÉNITÉ À CARQUEIRANNE 

LA VILLE POURSUIT SES ACTIONS EN FAVEUR DE LA PRÉVENTION ET LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Face à la hausse de sa population en période estivale, 
la Ville de Carqueiranne met tout en œuvre pour 
que la sécurité de ses habitants et vacanciers soit 

préservée et que l’été se déroule sans difficulté. 

Surveillance des plages : 

Cette année, les pompiers du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS) ont assuré la 
surveillance des plages Peno et Pradon durant la 
saison estivale.

Bilan des interventions du 1er juin au 30 août en 
quelques chiffres :
 
241 Soins     
9 Interventions           
2 Noyades                     
4 Assistances            
354 Rappels de règlementation     
2 Évacuations

Dans la continuité des actions mises en place par la Ville 
pour renfoncer la sécurité des Carqueirannais et inciter 
les automobilistes à adapter leur comportement sur la 

route, 6 nouveaux radars pédagogiques ont été 
récemment installés, notamment à la route du Vallon et au 
Paradis Nord.
 
10 radars supplémentaires seront également prochai-
nement positionnés dans différents secteurs.
 
De plus, suite à l’expérimentation lancée en mars dernier sur 
3 sites repérés comme étant sensibles, la Municipalité a sou-
haité renforcer le dispositif « PIETO » avec l’installation de 
4 nouvelles silhouettes réfléchissantes.
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CARQUEIRANNE SOUS LA SÉCURITÉ DE LA RCSC/CCFF DURANT LA SAISON ESTIVALE

Chaque été, à partir du mois de juillet et durant toute la période estivale, la RCSC/CCFF et ses bénévoles assurent la 
surveillance quotidienne des massifs de la Ville susceptibles d’être incendiés.
Dans un même temps, ils apportent leur concours et leur participation aux nombreux évènements organisés par la Ville. 

Notamment durant les cérémonies patriotiques, les manifestations, la sécurisation des feux d’artifices mais aussi pour assurer 
la surveillance des débroussaillages à risque. 
Exceptionnellement, cette année, les équipiers munis de véhicules citernes avaient également pour mission d’abreuver en 
eau chaque matin le troupeau de chèvres venu sur la Commune pour procéder à l’opération d’éco-pâturage.

Dès le 8 juin, la RCSC/CCFF de Carqueiranne, sous 
l’impulsion de son président délégué Guy Camoin, a 
anticipé l’activité des patrouilles et de la vigie depuis le 

Fort de la Bayarde. En ce sens, le matériel d’intervention, les 
véhicules et les moyens de transmission ont été testés en 
condition réelle afin de s’assurer de leur bon fonctionnement. 

Ce préambule de trois semaines a permis aux bénévoles de 
retrouver et d’approfondir les gestes et les automatismes 
indispensables pour faire face aux risques majeurs. 

La préparation de la saison de surveillance a débuté 
dès le mois de janvier par une formation aux premiers 
secours dispensée par la Protection Civile du Var.

Deux bénévoles ont également suivi un stage de formation 
d’équipier organisé par la Direction Départementale des 
Comités des Feux de Forêt.
Cette préparation s’est clôturée par une instruction proposée 
par les pompiers du SDIS 83 de la caserne de Hyères en 
présence des membres des CCFF de La Crau et de Hyères.
D’autre part, en interne, tous les équipiers de la RCSC/
CCFF ont participé à une formation théorique qui s’est 
concrétisée le 3 juin sur le site du Fort de la Bayarde où des 
ateliers pédagogiques, de secourisme, de topographie, de 
transmissions, de réglementation et sécurité et de mise en 
œuvre des moyens d’extinction ont été animés par les plus 
anciens membres. 
Cette journée sur le terrain a permis de se familiariser avec le 
matériel, de renforcer la cohésion d’équipe et de partager un 
moment de convivialité. À cette occasion, Monsieur le Maire, 
Madame Valérie Rialland et des élus du Conseil Municipal 
étaient également présents. 
 

Préparation des bénévoles à la saison estivale Formation des bénévoles

prévention & sécurité
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LUTTE CONTRE LES FEUX DE FORÊT : DE NOUVELLES ACTIONS POUR PRÉVENIR LES RISQUES

OPÉRATION D’ÉCO-PÂTURAGE

ENTRETIEN DES PALMIERS 

UNE NOUVELLE SIGNALÉTIQUE
DE PRÉVENTION 

La lutte contre les feux de forêt nécessite l'implication de tous et ce, tout au long de l'année. Ainsi, pour 
cette saison estivale, la Ville a mis en place de nouvelles mesures préventives impliquant chaque habitant, 
pour limiter les départs de feux et minimiser l'impact des incendies.

Une cinquantaine de « nouveaux habitants » sont venus 
s’installer au mois de juillet, sur la Commune pour une 
durée d’un mois environ !

En effet, la Ville a lancé une opération d’éco-pâturage pour 
l'entretien de certaines parcelles communales en accueillant 
un troupeau de chèvres dans le cadre de l'obligation légale de 
débroussaillement (OLD), règlementée par arrêté préfectoral 
pour la protection des zones et habitations exposées à un 
risque incendie.
Cette solution 100% naturelle permet l’entretien des 
grands espaces verts. En effet, en broutant, les animaux se 
substituent aux travaux de fauchage mécanique et contribuent 
à la fertilisation naturelle des sols.
Cette opération s’est déroulée dans les quartiers du Canebas, 
de Bellevue, au Col du Serre ainsi que vers le secteur de la 
Bayarde.

La Municipalité œuvre activement à la prévention 
et la gestion des risques majeurs en sensibilisant 
régulièrement les administrés. 

En effet, il est essentiel de maintenir une vigilance 
constante pour protéger le territoire et assurer la sécurité 
des habitants. En ce sens, la Ville a eu la volonté de 
renforcer cette communication, notamment à destination 
des automobilistes. Des bâches ont été positionnées sur 
les ronds-points de la Commune afin d’informer et de 
conseiller les conducteurs sur les bons gestes à adopter 
lors d’épisodes de « vigilance rouge ».

La Ville a effectué une opération d’élagage 
de ses palmiers devenus dangereux pour les 
véhicules comme pour les piétons. 

Outre l’amélioration de leur aspect esthétique, il 
s’agit avant tout d’une opération de sécurisation 
car toutes les épaisses palmes sèches 
susceptibles de tomber, notamment lors des 
jours de vent fort, ont été retirées. 

prévention & sécurité
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L'une des priorités de la Municipalité est 
l'optimisation du Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS), consistant à gérer les 
éventuels risques intervenants sur la Commune 
(inondations, tempêtes, incendies...)

Ainsi, la Ville met à disposition un système de télé-
alerte, sous forme d'appel ou SMS automatisés, 
permettant d'avertir dans les plus brefs délais 
la totalité ou une partie de la population et de 
lui transmettre les bonnes informations et bons 
réflexes à adopter pour mieux se protéger.
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Vie économique
Mme Sylvie POURTIER
Conseillère Municipale
déléguée au Commerce

L’ADICAC (Association de défense des intérêts des commerçants et artisans 
carqueirannais) RÉUNIt LES COMMERCANTS

F édérer les commerçants de Carqueiranne, voici l’objectif de l’ADICAC.
Pour cela, l’association a organisé en juillet dernier, son premier « loto des commerçants » sur le port des Salettes.

De nombreux participants sont venus tenter leur chance dont Monsieur le Maire Arnaud Latil ainsi que des élus du Conseil 
Municipal ! 
 
Grâce à la participation et l’investissement de chacun 5000 € de lots offerts par les commerçants carqueirannais 
étaient à gagner ! 
 
Une belle réussite pour cette première édition qui mérite d’être renouvelée.
 
Enfin, l’ADICAC, comme chaque année a apporté son soutien pour l’organisation du feu d’artifice du 13 juillet qui a fait 
scintiller les yeux des petits et des grands !
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TRIBUNE LIBRE

M. André OSSEDAT M. Patrick SANSONE M. Guy DAGUETMme Marjorie POUCHOY

M. Guy BEAUJARDIN

demain carqueiranne

RASSEMBLEMENT POUR CARQUEIRANNE AUTREMENT

2024

Au pessimisme profond du premier semestre a succédé un optimisme général.
Les jeux olympiques sont arrivés, décriés, menacés, vertueux. 
La France s’est retrouvée, unie elle s’est révélée. Notre devise inscrite aux frontons de nos édifices publics a retrouvé son sens…

Notre jeunesse, sportive, culturelle, courageuse, résiliante, créative a démontré au monde entier son excellence.
Tous les pays démocratiques ont reconnu la singularité des Françaises et des Français, notre histoire, nos valeurs.
Générations confondues, gardons l’espoir, la confiance les uns aux autres. Avançons dans la tolérance au delà d’événements ponc-
tuels.
Soyons fiers et digne d’être Française et Français.
 

Guy BEAUJARDIN

OUF Je n’ai pas de raison d’avoir honte d’être Français !
Effectivement lors des dernières élections législatives, les 
Français se sont mobilisés pour voter en masse et clairement 

exprimer leur opinion.
Ils ne veulent pas être gouvernés par les extrêmes, en cela ils 
aspirent à une politique de consensus pouvant satisfaire un 
maximum de personnes.
Ce sont surtout les jeunes qui sont ouverts à ces démocraties 
parlementaires, largement majoritaires dans les Pays de l’Europe.

En ce qui concerne mon rôle comme élu de l’opposition, il est 
réduit à sa plus simple expression.
Effectivement, il y a peu de choses à reprocher au Maire sauf à 
réclamer toujours plus de tout en tout. 

Plus de pistes cyclables, plus de trottoirs, plus d’arbres etc… lors 
de la dernière campagne électorale des municipales j’ai entendu 
le reproche d’une dame qui m’a dit « vous vous rendez compte 
Monsieur, nous n’avons même pas de patinoire à Carqueiranne » 
je suis resté sans voix….

Donc le Maire mène le programme pour lequel il a été élu : 
réduire la dette -réduire la dette quoi qu’il en coute- et priorité 
aux enfants, tant pis pour moi !

Plus sérieusement nous voici en septembre, c’est la rentrée avec 
j’espère un renouveau dans nos mentalités afin d’être à la hauteur 
de l’exemple des fantastiques Olympiades que nous avons suivies.  
 

André OSSEDAT
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Mme Catherine DAGUET

ConseillÈRE de l'opposition indépendantE

TRIBUNE LIBRE

Mme Nicole REYNAUD

Catherine DAGUET
Conseillère municipale indépendante, élue sur la liste « Rassemblement pour Carqueiranne Autrement »

Chères Carqueirannaises, Chers Carqueirannais,
J’espère que vous aurez passé un bel été malgré une 
chaleur écrasante.

En effet nous avons encore battu des records de chaleur et 
malheureusement il faudra s’adapter de plus en plus.
Outre les risques humains et environnementaux dus à ces 
hausses historiques des températures, des études ont été 
menées entre autres par le Centre d’étude et d’expertise sur 
les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement, 
organisme du ministère de la transition écologique.
D’après ce centre, d’ici 2028 environ 630 immeubles ou 
maisons seraient concernés par le recul du trait de côtes.
La majorité de ces bâtiments se trouvent en corse et dans le 
Var.

D’ici 2050 il a été estimé à 5200 le nombre de logements 
concernés.
Il appartient désormais aux communes d’entreprendre des 
travaux pour ralentir voire empêcher l’érosion.
Je m’interroge sur les moyens mis en oeuvre ou les projets 
prévus pour notre commune ?
Il semblerait même que des permis de construire soient 
encore accordés à quelques mètres du rivage …
Réparer est une chose indispensable, il en est une autre 
d’anticiper et d’avoir des projets novateurs …
Bref je vous laisse le temps d’y songer, cela semble si lointain 
et pourtant si proche …
Je vous souhaite une bonne rentrée à tous.
Et restons attentifs et vigilants pour l’avenir de Carqueiranne.

Nicole REYNAUD

Chères Carqueirannaises, Chers Carqueirannais,
Jamais nous n’aurons connu un moment politique aussi 
riche en rebondissements !

Les résultats des élections des députés au Parlement Européen 
et à l’Assemblée nationale nous obligent à davantage de 
lisibilité des politiques publiques, à davantage de démocratie 
et de participation des citoyens aux enjeux essentiels pour 
notre société.
Carqueiranne ne peut pas échapper à cette évolution. 
Lors du Conseil Municipal de juin, j’ai ainsi proposé d’améliorer 
quelques points du règlement de fonctionnement du Conseil 
municipal comme, par exemple, donner la possibilité au 
public de poser des questions en fin de séance, organiser un 
referendum local sur des questions qui concernent le territoire 
de Carqueiranne ou encore respecter le droit d’expression des 
élus minoritaires. Il ne s’agissait aucunement de s’opposer au 
Maire et aux élus de la majorité municipale. Malheureusement, 
ces propositions ont été rejetées en bloc par le groupe 
majoritaire, sans aucune réflexion ni esprit de discussion. Je 
remercie les élus d’opposition qui ont compris le sens de cette 
démarche et soutenu ces propositions. Ce rejet s’inscrit dans 
la lignée de la suppression de la commission préparatoire qui 
remplaçait les commissions municipales et de la suppression 
de la retransmission des conseils sur Facebook. 
Certaines délibérations présentées ont fait l’objet de discussion 
et ont été, une fois de plus, révélatrices de cette méthode 

du fait accompli, qui exclue la participation des habitants à 
la gestion de leur commune, ce que les carqueirannais et 
plus largement les Français ne souhaitent plus comme mode 
de gouvernance. Ainsi, le maire a refusé de donner des 
explications sur le fait que Carqueiranne n’a pas adhéré au 
Parc National de Port Cros.
J’ai également interrogé le maire et ses adjoints, entre-autres, 
sur :
- la mise en place d’un contrat de gestion avec le Conservatoire 
du Littoral pour l’entretien du Bois de la Sabatière, remarquable 
réservoir de biodiversité,
- la fréquence des exercices d’alerte de simulation incendie et 
le budget alloué à la prévention incendie.
Toutes mes questions orales portent sur des sujets que j’ai 
pu partager avec vous, aux détours de nos rencontres. Vous 
me confirmez régulièrement votre envie de contribuer par vos 
idées, méthodes, retours d’expériences, ou encore de bonnes 
pratiques mises en œuvre ailleurs…
Je vous propose donc de continuer à développer ensemble 
et porter en conseil municipal des propositions innovantes 
au service de notre village, de ses habitants et de son tissu 
économique pour un projet de territoire équilibré, respectueux 
de l’environnement et de la qualité de vie des Carqueirannais.
Enfin, je vous invite à retrouver mes interventions faites en 
Conseil municipal depuis juillet 2020 sur le site
www.catherinedaguet.fr

ConseillÈRE de l'opposition indépendantE
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Conseiller de l'opposition indépendant

M. Christophe FIORETTI

Ah petitesse quand tu nous tiens…

Chères Carqueirannaises, chers Carqueirannais,
Je tenais à m’excuser pour cette grande page blanche publiée dans le dernier Mag (n°10 de mai 2024), indépendamment 
de ma volonté.

Pour des raisons familiales, je n’ai pu envoyer à temps ma publication.
Sachez que chaque conseiller indépendant ou d’opposition dispose d’une tribune libre d’1/2 page dans chaque Mag trimestriel 
de la ville.
Quelle fut ma surprise de découvrir cette grande page blanche lors de la publication du Mag.
Avec un forfait journalier de 187€* bruts, payé avec l’argent du contribuable carqueirannais à un vacataire pour la mise à 
jour du Mag, cette grande page blanche aurait pu être utilisée à bien meilleur escient afin de faire des recommandations à la
population en veille de saison estivale.
Je vais m’arrêter là car je ne voudrais pas dépasser ma ½ page impartie.
Je vous souhaite à toutes et tous une belle rentrée.

Ah petitesse quand tu nous tiens…

*Point n°6 du conseil municipal du 17/06/2024.

Christophe FIORETTI



numéros utiles

Numéros utileS 
SERVICES DE LA VILLE
• Accueil Mairie : 04 94 01 40 40
• Médiathèque Municipale : 04 94 58 40 05
• Capitainerie : 04 94 58 56 25
• CCAS : 04 94 12 34 30
• Guichet Unique Famille : 04 94 91 59 59

URGENCES, SÉCURITÉ et santé
• Pompiers : 18
• SAMU : 15
• Police secours : 112
• Gendarmerie : 17
• Police Municipale : 04 94 58 49 50
• Commissariat de Hyères : 04 94 00 73 30
• Violences conjugales : 3919
• Enfants maltraités : 119
• Maltraitance envers les personnes âgées
et handicapées : 3977
• Pharmacie de garde : 3237 (0,34€ TTC/min)
• SOS Médecin : 04 94 14 33 33 (24h/24)
• Vétérinaire de garde : 09 70 24 70 24


